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Le Conseil Municipal s'est réuni le 20 octobre 2020, à vingt heures et trente minutes. 
Étaient présents : Mesdames Maryse FOURAGNAN, Lisa HUTTON, Véronique THIEUX LOUIT. 
Messieurs Frédéric CORNU, Bruno DURIEZ, Maxime FILLOS, Jean-Marie GRIVAZ, Simon LABORDE, 
Bernard LUIS. 

Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Étaient absents et excusés : Madame Christelle CORNU. Monsieur MAGNE Patrick donnant procuration à Madame Véronique 
THIEUX LOUIT.  
Secrétaire de séance : Monsieur Simon LABORDE 
 
Approbation du compte rendu 
Madame le Maire fait lecture du compte rendu de la séance du 27 août 2020, il est approuvé à l’unanimité. 

PNR Parc Naturel Régional de l’Astarac 
Madame le Maire fait compte rendu des deux réunions auxquelles elle a participé concernant le projet de Parc Naturel 
Régional. Le comité de pilotage du 15 juin 2020 validant le périmètre du parc a retenu dans sa totalité, la commune de Lupiac. 
Le Conseil Municipal décide d’adhérer à l’Association de préfiguration du Parc Naturel Régional de l’Astarac et désigne ses 
représentants comme suit : 
Représentant titulaire : Véronique THIEUX LOUIT 
Représentant suppléant : Lisa HUTTON 

PLU Plan Local et Urbanisme. Débat du PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) 
Pour rappel, la commune de Lupiac est accompagnée par le cabinet « Atelier-Atu URBACTIS » de Toulouse. Pour pouvoir 
adopter un PLU (Plan Local d’Urbanisme), il est impératif de valider le PADD (Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable).  
Madame le Maire passe en revue les différents axes du PADD version 2 reçu en date du 29/09/2020 (Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable) et demande au Conseil Municipal de débattre sur les orientations 
proposées : 
Orientation n°1 : Conforter le village en tant que pôle de centralité de la commune  
Orientation n°2 : Maintenir les hameaux et répondre aux besoins en développement de la commune  
Orientation n°3 : Mettre en valeur la trame verte et bleue et préserver le patrimoine bâti   

o Préserver le patrimoine naturel  
o Mettre en valeur le patrimoine bâti  

Orientation n°4 : Soutenir et encourager le développement économique  
o Soutenir l’agriculture  
o Encourager l’activité touristique  
o Maintenir les commerces, les services et l’artisanat  

Le Conseil Municipal précise que cette orientation s’appuie sur 3 axes majeurs et non 2. Aussi il est important de rajouter 
dans le titre du point 4.3 : la notion de « développer » les commerces, les services et l’artisanat et non pas seulement 
« maintenir » 
Orientation n°5 : Accueillir de nouveaux habitants tout en modérant la consommation d’espace    
 
Décisions modificatives du budget 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de procéder à des décisions modificatives pour ajouter 
des crédits au chapitre 012 « charges de personnels et frais assimilés » : + 5000.00 euros. Elle propose les virements suivants : 
 

Fonctionnement 
Dépenses 

6411 Personnel titulaire +1500  
6413 Personnel non titulaire +2000  
6450 Charges sociales +1500  
615221 Bâtiments publics -5000  

 
Projet culturel de la commune de Lupiac 
Madame le Maire fait lecture du projet culturel proposé par le collectif d’artistes représenté par Christine ALIAS et Yves 
DUFFOUR. 
Au vu du bilan positif des expositions proposées en été 2019 et 2020, le collectif d’artistes propose un projet culturel. Ce 
projet a pour but de promouvoir l’art et la culture sur la commune, de proposer des rendez-vous pour tous, d’enrichir la vie 
communale, de développer l’éducation artistique et culturelle. 
Le Conseil Municipal décide de nommer Lisa HUTTON comme référent pour faire le lien avec le collectif d’artistes afin de 



mettre en place des évènements culturels et Maxime FILLOS pour élaborer la communication et la promotion de ces 
évènements. 
En fonction des besoins, une somme sera inscrite au budget 2021 pour des activités culturelles. 
 
Projet bibliothèque communale de Lupiac 
L’aménagement du point bibliothèque communale se poursuit. Un devis de fenêtre a été reçu. Il est nécessaire de demander 
d’autres devis de matériaux et intervention pour une demande de subvention auprès de la Poste. 
 
Comptes rendus des divers syndicats 
Bernard LUIS, délégué au SMBV Syndicat Mixte des Bassins Versants Midour Douze fait rapport des 2 dernières réunions 
auxquelles il a assisté. 
Frédéric CORNU, représentant de la commune au SIEBAG, Syndicat Intercommunal des Eaux, retrace la réunion 
d’installation du nouveau président et bureau. 
Véronique THIEUX LOUIT fait compte rendu des différentes réunions de la Communauté de Communes et du Pays 
d’Armagnac. 
Véronique THIEUX LOUIT a été élue représentante du canton pour le SDEG Syndicat Départemental des Énergies du 
Gers et aussi à l’Association des Maires. 
 
Questions diverses 

Demande de subvention de l’ADOM pour le portage de repas : le conseil municipal décide de ne pas donner suite à 
cette demande. 
Courrier de l’Association « un toit pour l’autre », association qui accompagne la famille PALOKA. Elidor et Sidorella 
ont obtenu un titre de séjour de 3 mois avec possibilité d’occuper un emploi en attendant l’étude du dossier de demande 
de régularisation par le travail et le petit Noël a fait la rentrée des classes à l’école communale. 
La commune souhaitait participer au concours « villages étoilés ». Ce label, décerné par l’Association Nationale pour 
la Protection du Ciel et de l’Environnement Nocturne, vise à récompenser les efforts de protection de l’environnement 
nocturne, d’économie d’énergie et de réduction de la pollution lumineuse. Il s’avère que Lupiac ne peut concourir, la 
maitrise de l’éclairage public est déjà bien avancée. Il aurait fallu concourir avant le passage de tout l’éclairage public 
en led. 
Le 17 octobre 2020, Madame le Maire a déposé plainte à la gendarmerie contre M. Gilbert CHALAND pour 
diffamation et souhaite qu’il arrête ses allégations et qu’il mette en conformité son bien immobilier situé place 
d’Artagnan à Lupiac. 
Courrier de M. DARRIBEAU pour une proposition de vente à la commune de la parcelle A327 derrière le moulin. Le 
Conseil Municipal souhaite prendre le temps de voir l’aménagement du tour du moulin et évoque le problème du 
passage qui relie la rue des mousquetaires au chemin du rempart nord. 
Ce passage empiète sur des parcelles appartenant à M et Mme DARRIBEAU et Mme PASCHE. 

 
Fin de la séance à 23h30 

Le Conseil Municipal s'est réuni le 01 décembre 2020, à vingt heures et trente minutes. 
Étaient présents : Mesdames Christelle CORNU, Maryse FOURAGNAN, Lisa HUTTON, Véronique THIEUX 
LOUIT. Messieurs Frédéric CORNU, Bruno DURIEZ, Maxime FILLOS, Jean-Marie GRIVAZ, Simon 
LABORDE, Bernard LUIS, MAGNE Patrick 
Formant la totalité des membres en exercice. 

 
Secrétaire de séance : Monsieur Frédéric CORNU. 
 
Approbation du compte rendu 
Madame le Maire fait lecture du compte rendu de la séance du 20 octobre 2020, il est demandé de donner plus d’explications 
aux lecteurs du compte rendu sur le dossier du PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable). 

Décisions modificatives 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que Mme Babou, comptable public à la trésorerie de Plaisance nous demande 
d’effectuer des opérations d’ordre. Pour cela il faut procéder à des décisions modificatives du budget comme suit : 
 
 
 

 Fonctionnement Dépenses Investissement Dépenses 
681-042 Dotations aux 

amortissements et aux provisions 
+3222.92  231…Immobilisation corporelle            -60 957.78  

023 Virement à la section 
d’investissement 

-3222.92  21538 Autres réseaux + 60 957.78  

  2152-041 Installation de voirie +9 824.09  
  2135-041 Installation générale +1 800.00  

 



TOTAL  TOTAL 11 624.09  
 Fonctionnement Recettes Investissement Recettes 

  2803-040 Frais d’étude… +3 222.92  
  021 Virement de la section 

fonctionnement 
-3 222.92  

  203-041  + 11 624.09  
TOTAL  TOTAL 11 624.09  

 

Demande de Marie Noëlle et Patrick GELUS 
Madame le Maire expose la demande écrite reçue en mairie le 17 novembre 2020 de Marie-Noëlle et Patrick GELUS, gérant 
de la SAS GELUS and Co demandant l’exonération ou la suspension du loyer de l’établissement La Taverne de d’Artagnan 
durant la fermeture administrative liée au COVID 19. 
Le Conseil Municipal souhaite soutenir la toute nouvelle activité de Marie Noëlle et Patrick GELUS sur la commune de 
Lupiac et décide de faire une remise gracieuse des loyers de novembre et décembre 2020 ainsi que de la location de la licence 
IV pour ces mois de novembre et décembre 2020. 
 
Droit à la formation des élus 
Madame le Maire indique que la formation des élus municipaux est organisée par le code général des collectivités territoriales 
et notamment par l'article L 2123-12 du code général des collectivités territoriales qui précise que celle-ci doit être adaptée 
aux fonctions des conseillers municipaux. 
Les élus locaux bénéficient d’un droit à une formation adaptée à leurs fonctions, qui peut être prise en charge par le budget 
de la collectivité. Ils bénéficient également d’un droit à la formation (DIF) pour financer des formations en lien avec le 
mandat, ou avec leur reconversion professionnelle. 
Chaque élu local a le droit de bénéficier d’une formation adaptée à ses fonctions, selon les modalités définies par l’organe 
délibérant de la collectivité. Ils déterminent les orientations et les crédits ouverts à ce titre. 
Compte tenu des possibilités budgétaires, le Conseil Municipal décide qu'une enveloppe budgétaire d'un montant égal à 2 % 
des indemnités de fonction soit consacrée chaque année à la formation des élus. 
 
Dénomination des voies – dossier adressage 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que le projet de dénomination des voies et des rues sur la commune de 
Lupiac a été abordé en réunion et qu’un groupe de travail a été mis en place.  
Afin de faciliter le repérage, pour les services de secours (SAMU, pompiers, gendarmes qui ont du mal à localiser les adresses 
en cas de besoins), le travail des préposés de la Poste et autres services publics ou commerciaux, et la localisation GPS, il 
convient d’identifier clairement les adresses des maisons et des immeubles et de procéder à leur numérotation.  
Il appartient au Conseil Municipal de choisir, par délibération, la dénomination des voies sur le territoire. 
Le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que le maire peut prescrire en application de l’article 
L2213-28 du CGCT aux termes duquel « Dans toutes les communes où l’opération est nécessaire, le numérotage des maisons 
est exécuté pour la première fois à la charge de la commune. L’entretien du numérotage est à la charge du propriétaire qui 
doit se conformer aux instructions ministérielles ». 
 
Bilan du Musée d’Artagnan  
Malgré une année particulière, le musée d’Artagnan a pu rouvrir ses portes avec un protocole sanitaire spécifique et une visite 
adaptée.  
Sur l’été 2020, on note + 977 visiteurs au musée, mais une baisse de 37% sur l’activité de la boutique du musée. 
L’année 2020 affiche une baisse de 13% de fréquentation (par rapport à 2019) et une baisse de 53% de l’activité boutique. 
 
Questions diverses 

Info : dépistage COVID 19 à Aignan jeudi 3 décembre 2020. 
Courrier de la préfecture indiquant l’arrêté préfectoral du 24 novembre pour une compensation du coût de la 
souscription de contrats d’assurances relatifs à la protection fonctionnelle des élus. La commune de Lupiac recevra 
une dotation de 87 . 
Point sur les personnes vulnérables susceptibles d’être isolées et d’avoir besoin d’aide sur la commune. 
Point sur le bulletin municipal n° 12 et 13. Ils seront distribués en même temps avec une carte de vœux dès que 
l’impression sera faite, au moment des fêtes de fin d’année. 
Les traditionnels vœux du Maire n’auront pas lieu début janvier au moment de la galette des rois. Il est préférable de 
remettre à plus tard ce moment convivial, qui sera aussi l’occasion de remercier « Gugu ». Huguette LAGARDERE 
fait valoir ses droits à la retraite au 31 décembre 2020. 



 
 
 



Le Conseil Municipal s'est réuni le 21 décembre 2020, à onze heures et trente minutes. 
Étaient présents : Mesdames Christelle CORNU, Lisa HUTTON, Véronique THIEUX LOUIT. Messieurs Bruno 
DURIEZ, Maxime FILLOS, Bernard LUIS, MAGNE Patrick. 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 

Étaient absents et excusés : Madame Maryse FOURAGNAN, Messieurs Frédéric CORNU, Simon LABORDE, Jean-Marie 
GRIVAZ donne procuration à Maxime FILLOS. 
 
Secrétaire de séance : Madame Christelle CORNU. 

 

Autorisation de recrutement d’agents contractuels 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que Madame Huguette LAGARDERE fait valoir ses droits à la retraite au 
1 janvier 2021 et Madame Alina GOEBEL termine son contrat d’un an le 31 décembre 2020. 
Afin de pouvoir renouveler le contrat de Madame Alina GOEBEL au poste du Musée d’Artagnan, et de pouvoir recruter 
Madame Mirelle LAFARGUE au poste de la cantine scolaire, une délibération est à adopter. 
Au tableau des emplois permanents fixés par délibération du 30 janvier 2020 figurent : 

un poste d’agent des services techniques pour une durée hebdomadaire de18 heures ( cantine scolaire) 
un poste d’agent du patrimoine pour une durée hebdomadaire de 17.30 heures (Musée d’Artagnan) 

Le Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés décide d’autoriser l’autorité territoriale à recruter des agents 
contractuels, compte tenu des besoins du service, conformément aux dispositions du 3° de l'article 3-3 de la loi n°84-53. 
 
Fin de la séance à 12h10 

Le Conseil Municipal s'est réuni le 25 janvier 2021 à onze heures et trente minutes. 
Étaient présents : Mesdames Christelle CORNU, Lisa HUTTON, Véronique THIEUX LOUIT. Messieurs 
Frédéric CORNU, Bruno DURIEZ, Maxime FILLOS, Jean-Marie GRIVAZ, Simon LABORDE, Bernard LUIS, 
MAGNE Patrick 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 

Était absente et excusée : Madame Maryse FOURAGNAN 
 
Secrétaire de séance : Madame Lisa HUTTON  
 
Approbation du compte rendu 
Madame le Maire fait lecture des comptes rendus des séances du 01 décembre et 21 décembre 2021. 
Une précision est apportée au compte rendu de la séance du 01/12/2020. 
 
Projet de changement de chaudière à l’école - Plan de financement 
Madame le Maire présente au Conseil Municipal la circulaire relative au soutien à la rénovation énergétique des bâtiments 
des collectivités territoriales. Elle rappelle que la chaudière fioul du bâtiment scolaire date de 35 ans et que la consommation 
annuelle de fioul est importante. Le changement en pompes à chaleur serait une solution de chauffage économique et 
écologique pour le bâtiment de l’école. Suivant un diagnostic de performance énergétique, nous obtiendrions au moins 30% 
d’économie financière. 
Madame le Maire présente le plan de financement prévisionnel où une subvention de l’État par la DSIL serait de 40%, et une 
aide de la Région de 30%. 
Le Conseil Municipal décide de déposer les dossiers de demande de subvention pour ce projet de changement de chaudière 
à l’école avec le plan de financement ci-dessous. 
 
DEPENSES 
Travaux Entreprises Pilati    53514.00 HT 
DPE Diagnostic Énergétique        850.00 HT 
TOTAL ESTIMATION TRAVAUX   54364.00 HT 
 
RECETTES 
DSIL     40%  21745.60 HT 
REGION   30%  16309.20 HT 
COMMUNE    30%  16309.20 HT 
TOTAL      54364.00 HT 
 
Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement  
Le budget de la commune étant adopté au mois d’ avril, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de 
l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 



Cette autorisation est essentielle afin de pouvoir mandater les dépenses d’investissement. 
 
Questions diverses 

Info : exercice de l’armée de Terre entre le 28 janvier et le 3 février 2021. 
Groupama : dans le courrier en date du 21 décembre 2020, Groupama nous informe sur notre dossier Assurance 
Juridique n°2020525689 concernant l’affaire DARRIBERE. Le dossier est classé temporairement, suite à la non-
réponse de M. DARRIBERE depuis septembre 2020. 
« Été jeunes » : une demande de candidature reçue en mairie pour l’opération « été jeunes ». Il s’agit d’une jeune fille 
non domiciliée à Lupiac, qui a des attaches avec la commune. Le Conseil Municipal décide d’attendre l’effectif des 
jeunes intéressés et si pas trop nombreux d’accepter cette candidature. 
Point sur le prochain bulletin municipal : quel sera le thème ? : L’Histoire de la musique à Lupiac.  
Point sur les travaux et finition de la fontaine sur la place – rappeler la Colas pour terminer. 
Rencontre avec l’ONF et le collectif d’artistes ; une visite sur le site du Lac de Lacoste au printemps par beau temps 
est prévue pour vérifier les possibilités d’aménagements d’un parcours Land Art.  

 
 
Fin de la séance à 12h10 
 
 

 
Le Conseil Municipal s'est réuni le 23 mars 2021 à vingt heures et trente minutes. 
Étaient présents : Mesdames Christelle CORNU, Maryse FOURAGNAN, Lisa HUTTON, Véronique 
THIEUX LOUIT. Messieurs Frédéric CORNU, Bruno DURIEZ, Maxime FILLOS, Jean-Marie GRIVAZ, 
Simon LABORDE, Bernard LUIS, MAGNE Patrick 
Formant la majorité des membres en exercice. 

Était absent et excusé :  
Secrétaire de séance : Monsieur Bruno DURIEZ 
 
Approbation du compte rendu 
Madame le Maire fait lecture du compte-rendu de la séance du 25 janvier 2021, qui avait été transmis pour relecture aux 
conseillers municipaux par mail. Il est adopté à l’unanimité. 
 
Compte rendu des décisions du Maire prise en application de la délibération du 10/07/2020 
Décision d’accepter la donation faite par M. Chaland au profit de la commune. 
 
Délibération de garantie partielle au vu du contrat de prêt de l’Office Public de l’Habitat du Gers 
Madame le Maire présente au Conseil Municipal le courrier reçu en date du 19 février 2021 de l’Office Public de l’Habitat 
du Gers présentant les travaux à réaliser sur la résidence « Le Couvent » à Lupiac. La commune est sollicitée pour l’octroi 
d’une garantie ferme à hauteur de 10% sur le prêt contracté par l’OPHG. 
Le Conseil Municipal de Lupiac accorde sa garantie à hauteur de 10% pour le remboursement du prêt souscrit par 
l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du Contrat de prêt n° 119034 constitués de 2 Lignes du Prêt et destiné à financer les travaux d’amélioration de 7 logements : 
remplacement des menuiseries extérieures, des chaudières, remise en état des volets, isolation des planchers et sécurité 
incendie. 
 
Constitution de partie civile dans l’affaire du vol à la cantine scolaire en juin 2016 
Madame le Maire rappelle à l'assemblée que l’école et la cantine scolaire avaient été victime de vol entre le 22 et 23 juin 
2016. 
Elle relate le dépôt de plainte en date du 23 juin 2016 à 10h15 à la Gendarmerie d’Aignan pour vol avec effraction à l’école 
primaire et cantine de Lupiac : vol alimentaire, ustensiles de cuisine, et jeux d’enfants, tricycle. 
Considérant la nécessité de défendre les intérêts de la commune dans cette affaire, le Conseil Municipal, autorise Madame le 
Maire à ester en justice au nom de la commune devant le Tribunal Correctionnel de Tarbes sis 6 bis, Rue du Maréchal Foch-
65000 TARBES-Chambre correctionnelle le mardi 25 mai 2021 à 13h30 et notamment de se porter partie civile dans l’affaire 
susvisée.  
 
Frais de fonctionnement scolaires 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que la mise en place du recouvrement des frais de fonctionnement scolaire 
a été faite en 2001 pour la première fois. 
Le compte administratif 2020 fait apparaître une dépense globale de l’école de 61 155.42 . 
A la rentrée 2019, nous avions 31 élèves inscrits à l’école de LUPIAC. Ce qui fait une charge par enfant scolarisé de 
1972.75 . Elle propose, comme les années précédentes de ne recouvrir que 65 % de la somme, soit la somme de 1282.28 

 arrondie à 1280 . 
Le Conseil Municipal décide de mettre au recouvrement la somme de 1280  par élève soit 65% environ du montant réel 
des coûts de charges de fonctionnement.  



 
Candidature au projet « Pour un socle numérique dans les écoles élémentaires » – plan de relance -  
Madame Christelle CORNU, adjointe, retrace la demande des institutrices suite au dernier Conseil d’école.  
Le plan de relance présenté par le Gouvernement vise à faire face aux défis économiques et sociaux causés par l’épidémie de 
la Covid-19. Il comporte un important volet sous forme d’appel à projets dédié à la transformation numérique de 
l’enseignement, notamment pour contribuer à porter la généralisation du numérique éducatif et ainsi assurer la continuité 
pédagogique et administrative. L’appel à projets de l’Éducation Nationale pour un socle numérique dans les écoles 
élémentaires vise à réduire les inégalités scolaires et à lutter contre la fracture numérique sur deux volets essentiels non 
dissociables : 
-L’équipement des écoles d’un socle numérique de base en termes de matériels.  
-Les services et ressources numériques. 
Les projets sont construits conjointement par la mairie et l’équipe enseignante sur la base d’un diagnostic et doivent être 
déposés avant le 31 mars 2021. Pour le volet équipement, un taux de subvention est appliqué en fonction du montant de la 
dépense engagée par la commune. Ainsi la subvention de l'État sur ce volet peut couvrir 70 % de la dépense engagée. Les 
services et ressources numériques sont cofinancés à 50%. 
Ainsi pour la commune de Lupiac, ce plan pourrait permettre de financer le matériel numérique pour les 2 classes ainsi que 
les ordinateurs des 2 professeurs des écoles soit environ 4700  avec une subvention maximale de 70%, et pour le volet 
ressources 300  avec une subvention maximale de 50%.  
Le Conseil Municipal décide d’autoriser Madame le Maire à répondre à l’appel à projets et solliciter les subventions les plus 
élevées possibles selon la répartition ci-dessus. 
 
Adhésion au label « Petites Cités de Caractère » 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’elle a été sollicitée par Monsieur Jean Pierre LEFLOC, Président de 
l’Association Petites Cités de Caractère d’Occitanie, déclinaison régionale du label « Petites Cités de Caractère de France ». 
Une petite cité de caractère est avant tout une commune qui a un projet pour la valorisation du patrimoine, et qui conduit 
régulièrement des actions dans ce sens. 
A priori, par rapport aux critères de sélection, nous pourrions prétendre adhérer à ce label. Il est décidé par le Conseil 
Municipal de déposer un dossier de candidature qui passera ensuite en commission d’homologation. 
 
Lac de Lacoste – plage - baignade 
Madame le Maire retrace au Conseil Municipal son rendez-vous avec M. Nicolas LABEYRIE, directeur de la SAS 
GUIVINGOT. Cette entreprise basée à Auch fabrique des cabines de change pour les plages. Son concept est intéressant, et 
le produit serait un plus certain pour les visiteurs au lac de Lacoste. Le tarif unitaire après remise de la cabine de change est 
de 3550  HT. 
Après discussion le Conseil Municipal décide de ne pas retenir cette proposition trop onéreuse pour la commune. L’idée 
retenue serait d’en discuter avec l’atelier menuiserie de l’Association d’Artagnan chez d’Artagnan. 
 
Point sur les projets en cours 

Projet parking avec ombrières, en cours d’élaboration du projet avec le SDEG. 
Dossier adressage terminé. Les nominations des voies et numérotations des adresses ont été envoyées à l’IGN. Des devis 
sont en cours pour inscrire au budget 2021 l’achat des plaques de voies et numéros des habitations. 
Cimetière : la gestion des cimetières incombe à la commune. La police des cimetières relève de la compétence du maire 
en application des dispositions des articles L. 2212-2 et L. 2213-9 du Code Général des Collectivités Territoriales. Avant 
d'engager des procédures de reprise de sépultures, il est essentiel pour la commune de disposer d'un état des lieux précis 
de son cimetière.  
Office de Tourisme Communautaire d’Artagnan en Fezensac : l’OT a pour projet des panneaux d’interprétation du 
patrimoine à l’échelle des 25 communes du territoire communautaire. La commune de Lupiac a déjà mis en place 10 
panneaux de ce style en 2019, mais d’autres points sont identifiés et permettront de continuer la mise en valeur du 
patrimoine du village.  
 

Questions diverses 
Demande de devis à M. Dessomme du SDEG pour éclairage solaire des parkings du lac de Lacoste. 
Demande de Mme Lorenzi pour entretien du chemin rural après la chapelle de Cahuzères jusqu’au lieu-dit « Caussaté ». 
Bois de Clarac : problème du pont qui a été très endommagé par les entrepreneurs de la coupe du bois faite en 2020. 
L’entreprise de débardage doit faire le nécessaire pour réparer. 

 
Fin de la séance à 22h15 
 
 
 
 
 
 
 



L’ANCIENNE EPICERIE : Tee-shirterie, souvenirs, personnalisation textile  

Ouvert de janvier à février : sur rendez-vous, de mars à juin et de septembre à décembre : Le lundi, mardi, jeudi et 
vendredi 10h - 12h30 et 14h -15h30. Samedi 10h-12h30 et 14h-18h 
En Juillet/ Août : Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi 10h-19h et le dimanche 14h-17h. 

 

Tous les mardis matin, de 9 heures à 11 heures,  

Stéphane AKARDJOUDJE à Caupenne d’Armagnac, poulets rôtis, bière de La Cadette de 

Burosse, 

Sandrine BEL LATROUSS à Espas, plants et fleurs, 

Joseph et Nicole CAZETTE à LUPIAC, fromages brebis, chèvre et vache, 

Anne DELANNOY, maraîchère à ARDENS (CAZAUX D’ANGLES), certifiée agriculture 

biologique,  

Audrey JOURDAN-CERIZOLLA et Nicolas JOURDAN, La Ferme des BERNONS à 

LUPIAC, porc fermier, 

Maurizio TONANI et Tania MICHALEK à Pallanne, produits italiens, et 

Christine VILLIELM, maraîchère à BAZIAN, certifiée agriculture biologique, 

sont sur la Place d’Artagnan pour vendre leurs produits. 

Pour joindre Stéphane: 07 87 04 73 38 et chauve2693@hotmail.fr 

Pour joindre Sandrine: 06 77 53 76 92

Pour joindre Joseph: 06 30 85 66 75 et Nicole: 06 73 86 18 03 

Pour joindre Anne: 06 71 26 53 75 et ojardindardens@gmail.com 

Pour joindre Audrey et Nicolas: 06 61 71 46 01 et lafermedesbernons@orange.fr 

Pour contacter Maurizio: 06 65 54 94 60 et maurizio.tonani@laposte.net 

Pour joindre Christine : 06 37 99 66 14 et lesjardinsdupebuc@gmail.com 

 
 
 



Les mémoires de la musique de Lupiac

« Très ancienne, notre société de musique fut déstabilisée par deux mobilisations 1914 et 1940. 

Le temps de cette dernière, certains durent endurer cinq années de captivité. A la libération en 

-

tif était restreint mais le principal était assuré : 8 Mai, 11 Novembre, ainsi que les cavalcades de 

-

musique fut constituée et une clique voyait le jour : clairons, tambours sous la direction de Lucien 

.

       Témoignage de Jean Lasportes 

Harmonie Lupiacoise 1898



-

-

de notre école de musique». 

       

 

-

-

-

pour le fonctionnement.

premières années (Michèle prenant le relais par la suite).



-

-

-

-

sources de plusieurs écoles de musique du secteur.

-

Témoignage de Jean- Luc Dagieux 

Il y a de cela 20 ans, dans les 2 petites écoles de musique, Lupiac, Montesquiou et dans celle 

sur la qualité des cours qui étaient dispensés.



semble des communes)

-Mutualiser les moyens : locaux, humains 

ciation 

- les professeurs qui ont dispensé des cours de qualité,

leur enfant 

Je reste persuadée que les écoles de musique ont une réelle utilité pour la construction des 



sans repos, elle console ceux qui pleurent».

Témoignage de Béatrice Thorignac



Béatrice Thorignac, 

Valérie Debaigt, 

Bruno Duriez

-

-

Témoignage de Julien Larrouy et Fabien Fouragnan 

-

batterie , Thierry Sterna guitare

-

sociables, respectueux des valeurs de la vie ; aux adultes un moment de liberté. 

A LUPIAC, LA MUSIQUE EST UNE POUR TOUS»    

Témoignage de notre Co président : Bruno Duriez 





•

•

•

•



 

 

 

 

La commune de Lupiac est dénommée Commune Touristique pour 5 ans par arrêté préfectoral en date 

du 11 février 2020, suite à sa demande de renouvellement. 

 



 

 

 

 

   



Simone, Yvonne, Joséphine NAYOZE, née LARROQUE, 
le 17 avril 1924 à LUPIAC (Gers), décédée le 02 janvier 2021 à VIC-FEZENSAC (Gers) 

Monsieur Jean-Claude BERTOLINI, 
né le 18 avril 1949 à NOGARO (Gers), décédé le 18 janvier 2021 à COUFOULEUX (Tarn) 

Jacqueline, Rolande, Ginette DUPLANTÉ, née BETH
le 20 mars 1936 à LUPIAC (Gers), décédée le 31 mars 2021 à NOGARO (Gers)

Monique DARRIET, née DUALÉ,
née le 25 février 1941 à LUPIAC (Gers) décédée le 10 janvier 2021 à LA TESTE – DE – BUCH (Gironde) 

Gérard, Paul, Bernard DUALÉ,
né le 01 juin 1938 à LUPIAC (Gers) décédé le 05 mars 2020 à LUPIAC (Gers). 

    Les brèves du SICTOM Ouest



 

BEYRIES Sacha, 

 



Lupiac
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